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Annexe 1 : Servitudes d’Utilité Publique (Art. R.151-51 du code l’urbanisme) 
 

Les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des sols sont établies dans l’intérêt général, 
indépendamment de toute relation de voisinage. Elles entraînent des limitations à l’exercice du droit de propriété 
en vue notamment de préserver le fonctionnement de certains équipements publics, le patrimoine naturel ou 
culturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. 
 

L’ensemble des servitudes d’utilité publique, impactant le territoire de la commune, sont répertoriées dans le 
tableau ci-dessous. Il est nécessaire que, lors de son élaboration, le PLU prenne en compte ces servitudes de 
nature à influer sur le choix des grandes orientations d’aménagement et de développement. Elles feront l’objet 
d’un plan qui doit être annexé au PLU. 

 

 

 

 

 

 

  

Code Catégorie des Servitudes Complément d'information Texte de référence Service gestionnaire

I4
Servitude de transport 

électrique

Nom des lignes et niveau de tension :

LIT 63kV N0 1 ABBENANS-ETUPES

LIT 63kV N0 1 BETHONCOURT-ETUPES

Loi du 15 juin 1906 modifiée (art 12 et 12bis)

Loi de finances du 13 juillet 1925 (art 298)

Loi 46-628 du 8 avril 1946 modifiée

(art 35)

Décret 67-886 du 6 octobre 1967 (art

1 à 4}

Décret 70-492 du 1"' juin 1970 modifié

RTE/ Groupe Maintenance 

Reseaux Alsace

12 avenue de Hollande 

68110 ILLZACH

I3
Ouvrages de distribution de 

gaz

Canallisation : DN500-1995-VOISINES-DAMBENOIS

Pression Maximale en Service : 67,7bars

Canalisation ne traversant pas la commune, mais dont 

les zones d’effets atteignent cette dernière
Cet ouvrage impacte le territoire uniquement pour les 

servitudes d’utilité publique d’effets relatives à la 
maîtrise de l’urbanisation 

Loi du 15 juin 1906 modifiee (art 12)

Loi 46-628 du 8 avril 1946 modifiee

(art 35)

Décret 67-886 du 6 octobre 1967 (art

1 à 4)

Décret 70-492 du 1er juin 1970 modifié 

(titre I - chapitre III et titre II) 

Décret 85-1108 du 15 octobre 1985

modifié (art 5 et 29)

Loi 2003-8 du 3 janvier 2003

modifiée (art 24)

NaTran – DO - POCS
Département Maîtrise des Risques 

Industriels

10 rue Pierre Semard - 

CS 50329 - 

69363 LYON CEDEX 07

Téléphone +33(0)4 78 65 59 59

urbanisme-rm@natrangroupe.com

I1

Maîtrise de l'urbanisation 

autour des ouvrages de 

transport de gaz

Les servitudes portent sur les terrains situés à proximité 

de la canalisation jusqu’aux distances figurant dans le 
tableau suivant :

Voir Fiche d’information (dossier annexes) sur les 
servitudes d’utilité publique relatives à la maîtrise de 
l’urbanisation (I1)

En application du Code de l’Environnement, 
chapitre V du Titre V et du Livre V, un arrêté 

préfectoral instaure des

servitudes d’utilité publique (SUP) prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des 

canalisations de transport

de gaz.

DREAL Bourgogne Franche 

Comté.
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SUP I3 – Ouvrages de distribution de gaz  
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SUP I1 – Maîtrise de l’urbanisation autour des canalisations 
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Annexe 2 : Plan des servitudes 
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Annexe 3 : Le classement sonore des infrastructures 

 

Le territoire de la commune est concerné par le classement sonore des infrastructures terrestres (RD : 136 – 
136B – 390 – 474). À ce titre, les constructions concernées sont soumises à des conditions d’isolation 
acoustique particulières. 
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Annexe 4 : Périmètre à l’intérieur duquel s’exerce le droit de préemption 
urbain (Art. R.151-52-7 du code de l'urbanisme) 

 

✓ Le Droit de Préemption Urbain (DPU), institué par délibération du conseil municipal en date du 09 février 2006, 
applicable sur toutes les zones U et AU et sera confirmé par délibération du 23 février 2026. 
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Annexe 5 : Zone de présomption de prescription d’archéologie préventive 

 

 

La commune comporte huit entités archéologiques. 
 
Le territoire de la commune est concerné, dans sa totalité, par une zone de présomption de prescriptions 
archéologiques avec un seuil fixé à 1000 m². La DRAC (service régional de l’archéologie) doit être consultée 
pour les demandes de permis de construire, de démolir, d’aménager et pour la réalisation de travaux dans le 
cadre d’une zone d’aménagement concertée. 
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Annexe 6 : Bois et forêts relevant du régime forestier (Art. R.151-53-7° du code 
de l’urbanisme) 
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Annexe 7 : Atlas des risques de mouvements de terrain : les mesures de 
prévention mises en place par les services de l’Etat dans le Doubs 

 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE : 
▪ La loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt 
contre l’incendie et à la prévention des risques majeurs, modifiée par la loi n°95-101 du 2 février 1995 
relative au renforcement de la protection de l’environnement 
▪ Le décret 95-1089 du 5 octobre 1995, modifié par le décret n°2005-3 du 4 janvier 2005 
▪ Le code de l’environnement (articles L.562-1 et suivants, R.562-1 et suivants). 

 
 

La commune a fait l’objet de deux arrêtés de catastrophe naturelle (date du début du phénomène): 
- inondations, coulées de boue et mouvement de terrain : le 25/12/1999 
- sécheresse : le 01/07/2018 

 
L’atlas, réalisé en 2000 et mis à jour en 2012 par la DDT du Doubs, recense les secteurs à risque de 
mouvements de terrain sur le territoire du département du Doubs. 
 

La commune est concernée par l’aléa glissement de terrain (aléa faible à fort). Elle est concernée par des 
indices karstiques (aléa fort). 

 

Une carte interactive qualifiant les aléas est consultable sur le site des Services de l’État dans le Doubs : 
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=69847d38-c138-414f-b4ac-
1b18aec15c8c 
 
En outre, les bases de données administrées par le BRGM pourront être consultées. Ces outils, accessibles 
via les liens suivants qui constituent des recensements des mouvements de terrain connus. 
https://www.georisques.gouv.fr/donnees/bases-de-donnees/inventaire-des-cavites-souterraines 
https://www.georisques.gouv.fr/risques/mouvements-de-terrain/donnees#/ 

 

Un autre indice extrait de l’inventaire spéléologique du Doubs figure dans le tableau ci-après : 

 

 

7.1. Description des phénomènes 

 
Pour une parfaite information, les trois types de phénomènes à risque de mouvement de terrain rencontrés dans 
le Doubs sont décrits ci-dessous, même si le territoire ne comporte que certains d’entre eux. 
 
  

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=69847d38-c138-414f-b4ac-1b18aec15c8c
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=69847d38-c138-414f-b4ac-1b18aec15c8c
https://www.georisques.gouv.fr/donnees/bases-de-donnees/inventaire-des-cavites-souterraines
https://www.georisques.gouv.fr/risques/mouvements-de-terrain/donnees#/
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7.1.1. Les affaissements et les effondrements 

 
Un affaissement est une déformation souple, sans rupture et progressive de la surface du sol. Elle se traduit 
par une dépression topographique en forme de cuvette généralement à fond plat et bords fléchis. 

Un effondrement est un abaissement à la fois violent et spontané de la surface sur parfois plusieurs hectares 
et plusieurs mètres de profondeur, tout le terrain au-dessus de la cavité s’effondrant d’un coup. La zone 
effondrée est limitée par des fractures sub-verticales. Les effondrements localisés donnent naissance à des 
fontis présentant une géométrie pseudo-circulaire dont le diamètre et la profondeur du cône peuvent aller de 
quelques mètres à quelques dizaines de mètres. 

Les affaissements et les effondrements surviennent au niveau de cavités souterraines, qu’elles soient d’origines 
anthropique (carrières, mines) ou naturelle (phénomènes de karstification ou suffosion). Ces cavités, souvent 
invisibles en surface, sont de tailles variables (du mètre à la dizaine de mètres) et peuvent être interconnectées 
ou isolées. 

 
 

Création d’une cavité et effondrement 
(sources : Graphique MEEM) 

 
 
 
 
 
 
 

7.1.2. Les glissements de terrain 

 
Les glissements de terrains sont des déplacements à vitesse variable (quelques millimètres par an à quelques 
mètres par jour) d’une masse de terrain le long d’une surface de rupture pouvant être circulaire ou plane. 
L’évolution des glissements de terrains peut aboutir à la formation de coulées boueuses dans la partie aval. Ces 
mouvements rapides d’une masse de matériaux remaniés peuvent être amplifiés lors d’épisodes pluvieux. 
L’extension des glissements de terrain est variable, allant du simple glissement de talus très localisé au 
mouvement de grande ampleur pouvant concerner l’ensemble d’un versant. Les profondeurs des surfaces de 
glissement varient ainsi de quelques mètres à plusieurs dizaines de mètres de profondeur. 

On parle de glissements superficiels dont les signes visibles en surface sont souvent spectaculaires (fissures 
dans les murs des habitations, bourrelets dans les champs, poteaux penchés…) et de glissements profonds qui 
présentent moins d’indices observables et qui sont donc plus difficilement détectables. 
 
En dehors des zones de glissements anciens ou récents déjà identifiés, trois types de terrains sont 
directement concernés dans le Doubs : 

les marnes en pentes, 

les éboulis sur versant marneux, 

les moraines, dépôts superficiels et éboulis sur versant non marneux. 
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Les marnes sont des roches sédimentaires contenant du calcaire et de l’argile (de 35 à 65 % d’argile) et se 
situant entre les calcaires-argileux (de 5 à 35 % d’argile) et les argiles-calcareuses (de 65 à 95 % d’argile). 
Les éboulis sur versant marneux sont rencontrés au pied des falaises calcaires du Jurassique supérieur. Ils 
reposent, au moins en partie, sur un substratum marneux. Ils sont constitués d’éléments anguleux de taille 
variable. Ils sont généralement fixés par la végétation et, parfois, plus ou moins consolidés. 

Les moraines, dépôts superficiels et éboulis sur versant non marneux sont des empilements de gravats 
et de cailloux, de tailles très variables, véhiculés par un glacier et qui se retrouvent déplacés à ses abords. 

 

7.1.3. Les éboulements et les chutes de blocs 

 
Les chutes de masses rocheuses sont des mouvements rapides, discontinus et brutaux résultant de l’action de 
la pesanteur et affectant des matériaux rigides et fracturés tels que calcaires, grès, roches cristallines ou autre. 

Ces chutes se produisent par basculement, rupture de pied, glissement banc sur banc, à partir de falaises, 
escarpements rocheux, formations meubles à blocs (moraines par exemple), blocs provisoirement immobilisés 
sur une pente. 

Les blocs peuvent rouler et rebondir, puis se stabiliser dans une zone dite d’épandage. La trajectoire la plus 
fréquente suit la ligne de plus grande pente, mais on peut observer des trajectoires très obliques résultant du 
changement de direction lors des rebonds. Les distances parcourues ainsi que la trajectoire sont fonctions de 
la forme, du volume des blocs éboulés, de la pente du versant, de la nature du sol (réflexion ou absorption 
d’énergie), de la densité de végétation et du type d’espèces végétales. 
Le terme « écroulement de falaise » est utilisé lorsque une falaise est fortement sujette aux chutes de pierres 
et de blocs induisant ainsi la mise en place de chaos rocheux 

 

7.2. Principes de prévention des risques de mouvement de terrain 

 

Les mouvements de terrains présentés dans les chapitres précédents sont des phénomènes naturels, dont la 
probabilité d’occurrence et l’intensité sont difficiles à réduire. 
Afin de limiter les risques, il convient donc d’agir sur les enjeux et leur développement. 
Dans ce cadre, les services de la Direction des Territoires du Doubs ont défini des mesures de prévention, 
adaptées à ces phénomènes naturels et à leur niveau d’aléa. 
Ces mesures, détaillées dans le présent chapitre, permettent d’éclairer les autorités compétentes en matière 
d’aménagement du territoire, mais également l’ensemble des citoyens, dans leurs projets d’aménagement, afin 
de prendre en compte les spécificités du milieu naturel. En matière de planification d’urbanisme, se référer 
tout particulièrement au paragraphe 4.3 ci-après. 

Lorsqu’un secteur empiète sur deux zones d’aléa, il faut tenir compte du niveau d’aléa le plus contraignant. 
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7.2.1. Principes généraux concernant les projets de constructions 

 
L’atlas des secteurs à risque de mouvement de terrain identifie quatre niveaux d’aléa : faible, moyen, fort et très 
fort. Ces niveaux d’aléa sont associés aux principes suivants concernant les constructions neuves (ces principes 
peuvent être assouplis pour les « petits » projets) : 

 

• aléa faible : pas d’interdictions de principe, information des propriétaires et pétitionnaires de 
projets, recommandations techniques. 

• aléa moyen : information des propriétaires et pétitionnaires de projets, tous projets réalisables 

sous conditions de précautions techniques (respect de mesures spécifiques ou réalisation d’une 
étude géotechnique). 

• aléa fort : application d’un principe d’inconstructibilité ; des projets peuvent dans certains cas être 

admis, sous conditions strictes. 

• aléa très fort : application d’un principe d’inconstructibilité strict. 
 

Tableau synoptique de la constructibilité : 

Aléa 
Projet 

Faible Moyen Fort Très fort 

Constructions neuves 
(ou extensions importantes 
/ extensions non 
contiguës) 

OUI 
recommandations 

(1) 

OUI 
sous conditions 

(²) 

NON 
sauf exception 

(3) 
NON 

Petits projets * 
OUI 

recommandations 
(1) 

OUI 
recommandations 

(1) 

OUI 
sous conditions 

(²) 
NON 

* petits projets : petites extensions contiguës, reconstruction à l’identique (hors destruction causé par un 
mouvement de terrain), auvents, travaux sur l’existant… 

(1) Recommandations : réalisation d’une étude géotechnique avant travaux ou respect des mesures de 
réduction de la vulnérabilité préconisées par la DDT pour le risque considéré (voir paragraphe 4.4). 

(2) Conditions : le projet DOIT présenter des garanties techniques (des vérifications sont nécessaires) : 
réalisation préalable et respect d’une étude géotechnique ou respect des mesures de réduction de la 
vulnérabilité préconisées par la DDT pour le risque considéré (voir paragraphe 4.4). 

(3) Exceptions : des projets pourront être autorisés dans certains cas, sous conditions strictes : 

• projets non situés dans les secteurs a priori les plus exposés : dolines, pied de falaise, zones de 
glissement avéré ; 

• préalablement à la définition du projet, réalisation d’une étude géologique, hydrogéologique et 
géotechnique (voir ci-après) délimitant de manière précise les zones à risques et fixant les conditions 
de réalisation de constructions neuves dans les zones les moins exposées ; 

• examen conjoint du projet et de l’étude par la DDT ; 
• réalisation du projet conforme aux préconisations de l’étude géologique, hydrogéologique et 

géotechnique précitée.  
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Attendus d’une étude géologique, hydrogéologique et géotechnique 
en contexte d’aléa fort de mouvement de terrain 

EN PLUS DU CONTENU D’UNE ÉTUDE GÉOTECHNIQUE TRADITIONNELLE (type G1) : 
1. historique du site (phénomènes observés dans le passé, évolutions morphologiques…) ; 
2. descriptif géologique et hydrogéologique* détaillés de la zone (* venues d’eau, direction des eaux 

souterraines et exutoires probables, profondeur et fluctuation de nappes, connaissance locale d’un 
éventuel karst, évaluation des bassins versants topographiques et karstiques…) ; 

3. reconnaissance de terrain bien au-delà des limites du projet, avec identification de signes de 
phénomènes à risque : indices karstiques, géométrie de masses en mouvement, indices de 
glissements, talwegs, traces d’inondation, ouvrages ou constructions endommagés (soutènements, 
voirie…), présence d’éboulis ou blocs… ; 

4. mise en œuvre de moyens prospectifs conséquents (sondages géologiques en fortes densité et 
profondeur, essais mécaniques des sols, mesures géophysiques, instrumentation inclinométrique, 
levés topographiques, diagnostic de falaise…) ; 

5. délimitation des différentes zones à risque et identification des secteurs « normalement 
constructibles » ; 

6. définition des mesures de prévention et/ou de protection à mettre en œuvre dans l’environnement 
du projet (soutènements, drains, pièges à cailloux, purges, végétalisation…) ; 

7. descriptif géotechnique précis des ouvrages et sujétions particulières de chantier ; 
8. définition du mode de gestion des eaux superficielles, afin de rendre le projet quasi-transparent vis-

à-vis de l’écoulement naturel de l’eau et en portant une attention particulière aux conditions 
d’infiltration des eaux dans le sol (régulation des débits infiltrés dans les zones à risque karstique, 
avec injection en profondeur et éloignement des constructions, proscription d’infiltration dans les 
sols imperméables, maîtrise des rejets… 

 

7.2.2. Autres principes de prévention 

 
• interdiction de combler les indices karstiques (risque de modification du régime des eaux superficielles 

et souterraines, risque d’inondation « collatéral », perte de mémoire de l’indice karstique et du risque 
d’affaissement/effondrement) 

• interdiction de créer des logements supplémentaires en aléas fort éboulement/chute de blocs (pour ne 
pas augmenter la population soumise au risque), sauf si production d’une étude géologique, 
hydrogéologique et géotechnique (mêmes conditions d’exception que pour une construction neuve). 
 

7.2.3. Gestion des eaux pluviales 

 

• zone à risque de glissement : 

◦ en présence d’un sol marneux ou d’éboulis sur versant marneux : interdiction d’infiltrer les 
eaux pluviales dans les terrains (la pression de l’eau pourrait provoquer une perte de cohésion 
de ces matériaux), 

◦ en présence de moraines, dépôts superficiels ou éboulis sur versants non marneux, ces 
dispositifs d’infiltration sont fortement déconseillés. 

• zones à risque karstique : éviter ou réguler cette infiltration (préférer une infiltration à grande 
profondeur, dans des karsts déjà actifs). 
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7.2.4. La délimitation des dolines 

 
Les dolines et autres indices karstiques (gouffres, pertes…) sont associées à un aléa fort. Elles sont 
représentées sous Cartélie (http://www.doubs.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-
population/Risques-Majeurs) de manière ponctuelle, par exploitation d’informations à grande échelle (carte 
IGN…). En réalité, ces indices ont une certaine étendue spatiale, que seul un examen particulier pourra délimiter 
précisément. 

La délimitation précise de l’aléa au droit des dolines en amont des autorisations d’urbanisme, et donc 
préférentiellement lors de l’élaboration des documents d’urbanisme, facilitera l’application des principes de 
prévention définis précédemment. En l’absence, l’analyse sera effectuée au cas par cas lors de l’instruction des 
demandes d’autorisation, à l’aide des informations disponibles (plans topographiques, photos…) 
 

Exemple : 

sans délimitation des indices karstiques après délimitation des indices karstiques 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet est-il dans la doline ??? 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet est dans la doline (aléa fort) 

 

Il est rappelé que la délimitation de l’aléa fort doit comprendre la totalité de la doline (le fond PLUS les flancs) : 

 

 
 
 

 
  

Doline dans Cartélie aléa fort 

projet projet 

http://www.doubs.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-Majeurs
http://www.doubs.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-Majeurs
http://www.doubs.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-Majeurs
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7.3. Application en matière de planification 

Il convient de prendre en compte le plus en amont possible l’existence d’un aléa naturel sur un territoire. La 
bonne connaissance des aléas et une information adaptée des futurs acquéreurs ou aménageurs permet, par 
la mise en œuvre de dispositions constructives spécifiques, de limiter la vulnérabilité des enjeux futurs et de ne 
pas générer de situations à risque. 

Les données de l’atlas des secteurs à risques de mouvement de terrain pourront faire l’objet d’investigations 
plus fines pour préciser les contours des différents secteurs, voire le niveau d’aléa. En particulier : 

• Il est vivement recommandé de réaliser un recensement précis des indices 
d’affaissement/effondrement et de leurs surfaces et caractéristiques (voir paragraphe 4.2.4) ; 

• la présence d’eau en surface (thalweg, source intermittente…) ou dans le proche sous-sol peut 
motiver un sur-classement d’aléa. Il en va de même des indices karstiques particulièrement 
développés (aléa très fort) ; 

• les contours des zones à moyenne ou forte densité d’indices peuvent être retravaillés, en fonction de 
ce recensement. Les zones sensibles au glissement peuvent être redessinées, sur la base d’une 
connaissance plus fine des pentes ou de la nature du sol. 

 

Les documents d’urbanisme doivent afficher clairement la constructibilité des différents secteurs. En 
conséquence : 

• les portions de territoire en aléa faible et moyen pourront être déclarés constructibles ; 

• les portions de territoire en aléa fort seront inconstructibles (sauf petits projets) ; 

• les portions de territoire en aléa très fort seront frappés d’inconstructibilité stricte. 
 
En application des principes définis précédemment, il convient de noter les points suivants : 

• des zones en aléa fort pourront être partiellement déclarées constructibles, sous condition de 
production préalable d’une étude géologique, hydrogéologique et géotechnique telle que définie au 
§ 4.2.1, et après examen et validation de cette étude par la DDT, 

• les conditions de réalisation des constructions neuves en aléa moyen doivent être indiquées dans le 
document d’urbanisme (à mettre en œuvre par les pétitionnaires, sous leur responsabilité) → 
réalisation préalable d’une étude géotechnique ou respect des mesures de réduction de la 
vulnérabilité préconisées par la DDT pour le risque considéré (voir chapitre 4.4 suivant). 

 
Il convient ensuite de faire figurer, dans les différentes pièces du document d’urbanisme, toutes les informations 
relatives à la connaissance des risques (cf. 1.3 – prise en compte des risques). 
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7.4. Mesures de réduction de la vulnérabilité des projets 

 
Certaines dispositions techniques simples permettent de limiter la vulnérabilité des projets autorisés. Elles 
doivent être mises en œuvre sous la responsabilité des maîtres d’ouvrage dès la phase de conception des 
projets. Ces dispositions dépendent du type de risque considéré : 

Les mesures de réduction de la vulnérabilité en zone à risque d’affaissement/ effondrement : 
- limiter les descentes de charges (éviter les constructions à plusieurs niveaux) afin de réduire les risques 
de tassements différentiels ; 

- purger les éventuelles poches d’argiles ou remblais anciens et substituer par des matériaux calcaires 
sains et compactés ; 

- combler les éventuels petits vides, diaclases par des matériaux sains et compactés ; 

- fonder les constructions de manière homogène, de préférence dans le calcaire compact et/ou au minimum 
à une cote hors gel ; 

- ceinturer les parties enterrées par un système drainant ; 

- limiter l’imperméabilisation des sols environnants ; 

- en cas d’anomalie structurelle importante du sol, prendre l’attache d’un bureau d’études spécialisé. 
 

Les mesures de réduction de la vulnérabilité en zone à risque de glissement : 

- éviter des surcharges importantes sur la partie amont (remblais, merlons, stockage temporaire de 
matériaux...) ; 

- ancrer les fondations dans le sol en respectant les cotes hors gel et hors influence du retrait gonflement 
des argiles (au minimum à 0,80 m) ; 

- adapter la construction à la pente : 

o éviter les travaux de terrassement conduisant à rupture ou accentuation de la pente par 
réalisation de talus de hauteur importante (supérieur à 2 mètres), 

o privilégier les constructions en redans et les sous-sols partiels. 

- remblayer les fouilles avec du matériau calcaire propre immédiatement après la réalisation de la partie 
enterrée de l’ouvrage ; 

- mettre en place un système de drainage (évacuation des eaux en dehors de la zone de travaux, sans 
induire de concentrations d’eau importantes) pour réduire les effets d’infiltration et diminuer les pressions 
d’eau ; 

- proscrire l’infiltration dans le sol des eaux pluviales ; 

- réaliser des butées en terre ou au moyen de murs de soutènement ; 

- réaliser les travaux de terrassement de préférence par temps sec, couvrir la zone décaissée en cas de 
pluie ou longue interruption des travaux ; 

- éviter de taluter immédiatement au pied des éventuels avoisinants (constructions ou infrastructures), 
susceptibles d’être affectés par un glissement. 

 

Les mesures de réduction de la vulnérabilité en zone à risque d’éboulement/chute de blocs : 

- éviter la réalisation de logements supplémentaires dans les constructions existantes ;  

- éviter la création d’ouvertures et l’aménagement de pièces de vie face à la pente ; 

- renforcer la structure des façades situées face à la pente ; 

- maintenir la végétation et préserver les éventuelles contre-pentes existantes ; 

- confier à un géologue la réalisation d’un diagnostic de la falaise (relevant les indices d’instabilité, les 
crevasses, les fracturations ouvertes, leurs orientations ainsi que leurs densités), et des données 
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caractéristiques de l’environnement : topographie, présence d’eau éventuelle, pente, présence de zone 
d’éboulis ou de pierriés, couverture végétale... 

- le cas échéant, réaliser des travaux de prévention ou de protection (pièges à cailloux, purges, filets de 
protection...) conçus par un bureau d’études compétent. 
 

L’ensemble des risques relatifs aux affaissements/effondrements sont représentés sur la carte ci-
dessous (source GeoIDE carto V2 - risques naturels – 2022): 

 

 

Zone soumise à l’aléa glissement 
 

 

 

 
Aléa tassement 

 
 
Indices karstiques 
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Annexe 8 : Carte du zonage du risque retrait-gonflement des sols argileux et 
plaquette de présentation du risque dans le département du Doubs (BRGM) 

 
Afin de qualifier ces phénomènes dans le département du Doubs, le Bureau de Recherches Géologiques et 
Minières (BRGM) a réalisé une carte s’appuyant sur l’analyse des cartes géologiques, des essais et des 
analyses de sols (susceptibilité) ainsi que sur l’examen des sinistres. 
 
Avant de construire dans les zones identifiées sur la carte d’exposition au retrait-gonflement des argiles, il reste 
vivement conseillé de faire procéder, par un bureau d’études spécialisé, à une reconnaissance de sol afin de 
vérifier la nature, la géométrie et les caractéristiques géotechniques des formations géologiques présentes au 
droit de la parcelle. 
 
Pour un projet de maison individuelle, il est recommandé : 
- d’appliquer des mesures spécifiques préconisées par une étude de sol complémentaire ; 
- à défaut, d’appliquer des mesures qui visent, d’une part, à limiter les mouvements auxquels est soumis le bâti, 
et, d’autre part à améliorer sa résistance à ces mouvements. 
 

Ces mesures sont présentées sur la fiche « le retrait-gonflement des argiles », téléchargeable sur le site du 
BRGM 
https://www.brgm.fr/fr/actualite/dossier-thematique/risques-amenagement-territoire-retrait-gonflement-argiles 

 
 

La commune est concernée en partie par un aléa moyen du phénomène. 

 
 

 

(source GeoIDE carto V2 -  risques naturels – 2022) 
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Annexe 9 : Risques naturels et technologiques 

 

La commune n’est pas concernée par un Plan de Prévention des Risques Technologique (PPRT). 

 
Les installations classées pour la protection de l’environnement 
 
L’action des collectivités publiques en matière d’urbanisme visent les objectifs à atteindre en termes de 
prévention des risques, notamment technologiques (L101-2 C. Urb.). 
Les établissements ICPE en fonctionnement sont réglementés dans l’objectif d’éviter les nuisances, risques 
chroniques ou accidentels vis-à-vis des tiers. Une trop grande proximité entre les zones d’habitation et ces 
établissements peut rendre complexe la gestion des risques et limiter les possibilités d’extension de ces 
entreprises. 
 
Les établissements à l’arrêt ou en cessation déclarée ont une obligation de mise en sécurité de leur site avant 
évacuation des déchets. Certaines activités ont pu occasionner des pollutions des sols dans le passé. La remise 
en état s’effectue en fonction d’un usage pré-déterminé. Tout porteur de projet sur ces terrains doit s’assurer de 
leur remise en état effective et de la compatibilité du projet avec l’état du site. Les établissements avec 
récolement fait ont répondu à leurs obligations administratives de remise en état du site. 
 
 

La commune compte 1 ICPE de type industriel (installations classées au titre de la protection de 
l’environnement) : 
 

 
 

 
 
Les sites susceptibles d’être pollués 
 
La construction ou l’aménagement d’habitations, d’écoles, de parcs publics, de terrains de jeux ou de sports 
doit prendre en compte l’existence éventuelle de sites ou sols susceptibles d’être pollués, dont l’état peut 
être incompatible avec l’usage futur envisagé si les mesures de gestion adaptée ne sont pas mises en œuvre. 
 
Pour améliorer la connaissance et ainsi favoriser la mise en œuvre des politiques de gestion des sites et sols 
pollués, l’État a mis en place deux bases de données sur Internet à savoir « Basol » pour les sites dont la 
pollution est avérée et « Basias » pour les sites susceptibles d’être pollués. 
 

La base de données BASOL identifie 1 site comportant une pollution suspecte ou avérée. La base de données 
BASIAS identifie 28 entités susceptibles d’avoir des sols pollués. 
 
Sources : 
https://www.georisques.gouv.fr/risques/sites-et-sols-pollues/donnees#/type=instruction 
http://infoterre.brgm.fr/rechercher/search.htm 
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La loi ALUR du 24 mars 2014 complète ce dispositif en créant des secteurs d’information sur les sols 
(« SIS », L125-6 du code de l’environnement). Ces secteurs comprendront les terrains où la connaissance de 
la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement d’usage, la réalisation d’études de sols et de 
mesures de gestion de la pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publique et l’environnement. 
 
 

Selon l’arrêté préfectoral du 16/10/2018 établissant les projets de création de secteurs d’information sur les 
sols (SIS), aucun secteur d’information sur les sols (SIS) n’est recensé sur la commune. 
https://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/doubs-r3135.html 

 
  

https://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/doubs-r3135.html
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L’aléa minier 
 
Le territoire communal est concerné par l’aléa minier (tassement sur GeoIde). 

Une doctrine a été rédigée par la DREAL, qui gère cet aléa. 

https://www.doubs.gouv.fr/content/download/34329/215135/file/DoctrineAleasMiniers2021.pdf 

 

https://www.doubs.gouv.fr/content/download/34329/215135/file/DoctrineAleasMiniers2021.pdf
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Annexe 10 : Périmètre de la ZAC du Grand Bannot (dossier de création 
approuvé le 20 avril 2010 par délibération du Conseil Municipal) 
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Annexe 11 : Annexes sanitaires : alimentation en eau potable – 
assainissement eaux usées / eaux pluviales 

 

 
 

 
Montbéliard le 15/05/2025 

Direction du Cycle et de l’eau 
 
Affaire suivie par Clémence CAMPION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan Local d’Urbanisme 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES SANITAIRES 
 

Assainissement – Eau Potable 
 

 

 

 

 

 

  



PLU de Grand-Charmont approuvé le 23/02/2026 – Annexes – 54 

 Présentation du réseau de distribution d’eau potable 

1. La production 

 

La ressource 

 

La production d’eau potable pour l’ensemble de l’ancien périmètre de Pays de Montbéliard Agglomération est 
assurée par l’usine de traitement de Mathay. L’alimentation de l’usine, d’une capacité maximale de 75 000 m3/j 

est assurée par 2 prises d’eau dans le Doubs, en amont de l’agglomération. 

 

La protection du captage 

L’utilisation d’eau prélevée dans le milieu naturel en vue de la consommation humaine est autorisée par arrêté 
préfectoral. 

De plus, tous les captages publics d’eau destinée à la consommation humaines doivent être protégés par des 
périmètres de protection, déterminés par déclaration d’utilité publique, et délimités en fonction des 
caractéristiques de l’ouvrage de captage et de la vulnérabilité de la ressource. 

Le périmètre de protection concernant le captage de Mathay a fait l’objet d’un arrêté préfectoral N°2440 du 7 
mai 2007. 

On distingue 3 périmètres, qui assurent la sauvegarde de la qualité des eaux du captage: 

• Un périmètre de protection immédiat ; 

• Un périmètre de protection rapproché ; 

• Un périmètre de protection éloigné. 

 

Le traitement 

• Prélevée dans le Doubs, l’eau est débarrassée des particules solides visibles par tamisage, 

• l’eau est floculée par ajout d’un réactif qui agglomère les particules très fines, 

• en cas de pollution, du charbon actif en poudre est ajouté pour piéger les produits 

indésirables, 

• les amas de particules constituées par floculation décantent dans le fond des bassins, 

• l’eau éclaircie est filtrée sur un lit de sable, devenant ainsi parfaitement limpide, 

• l’eau claire est ensuite stérilisée à l’ozone et au chlore pour assurer sa potabilité jusqu’à votre 
robinet. 
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2. La distribution 

La commune de Grand Charmont est alimentée en eau potable à partir de 3 réservoirs : 

- Le réservoir du « Crépon », d’une capacité de 3 000 m³, cote radier 369 m, cote trop plein 374 m, qui 

dessert le centre de la commune ; 

 

- Le réservoir des « Fougères », d’une capacité de 3 000 m³, cote radier 417 m, cote trop plein 422 m 

qui desserte le quartier des Fougère et le lotissement des Grands Bois ; 

 

 

- Le réservoir du « Fort Lachaux », d’une capacité de 1 500 m³, cote radier 424 m, cote trop plein 434 

m, qui desserte les contreforts Nord du Fort Lachaux. 

Cette structure est imposée par les contraintes du relief, de manière à offrir une plage de pressions acceptables 

sur l’ensemble des quartiers. 

 

 Présentation du réseau d’assainissement 

La commune de Grand Charmont couvre un bassin versant de 177 hectares, en englobant la zone industrielle 

du Charmontet, située sur Montbéliard. 

Le réseau primaire établi dans la Combe empruntée par la rocade routière constitue le seul exutoire pour 

l’ensemble des effluents. 
Les eaux pluviales rejoignent la Lizaine. 

Les eaux usées sont dirigées vers la station d’épuration du bassin de l’Allan à Sainte-Suzanne. 

 

Le réseau est de type séparatif, dans sa partie la plus récente correspondant au quartier des Fougères et secteur 

Bannot, alors qu’il est unitaire dans le centre-ville. 

 

Le fond de la Combe situé à hauteur de la zone industrielle du Charmontet constitue un nœud hydraulique très 
important en matière d’eaux pluviales puisque c’est en ce point que se rejoignent : 

- Le T 150 des Fougères. 

- Le T 150 du centre-ville. 

- Le diamètre 1000 du Charmontet. 

- Le diamètre 1200 de l’hypermarché Cora. 

 
De plus, par Délibération en date du 5 février 2001, le Conseil de Communauté a décidé de modifier sa 
politique en matière de rejet des eaux pluviales, en adoptant les principes suivants : 
 
• les eaux pluviales collectées à l’échelle des parcelles privées ne sont pas admises directement dans le 
réseau d’assainissement. 
 
• dans le cas où l’infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l’aménagement nécessitant 
des travaux disproportionnés, les eaux pluviales des parcelles sont stockées avant rejet à débit régulé dans 
le réseau d’assainissement. 
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SERVITUDE 

Toute canalisation ou collecteur public traversant un terrain, fera l’objet d’une servitude de passage, publiée 

au service de la conservation des hypothèques sur la base des éléments suivants : 

Le propriétaire conserve la pleine propriété du terrain de servitude ci-dessus stipulé. Il accepte à perpétuelle 

demeure dans le sol de son terrain la canalisation dont l’assiette de servitude est établie sur toute sa 

longueur et sur une largeur de 2.50 mètres de part et d’autre de son axe. 

Le propriétaire s’engage : 

 1. A ne procéder à aucune construction ou plantation dans une bande de 2.5m de part et d’autre de la 

canalisation et à aucune plantation d’arbres ou arbustes ni à aucune façon culturale descendant à une 

profondeur supérieure à un mètre dans les 2.5m suivant.  

2. En cas de mutation, à titre gratuit ou onéreux, de l’une ou plusieurs des parcelles considérées, à 

dénoncer au nouvel ayant droit les servitudes faisant l’objet de l’engagement ci-dessus en l’obligeant 

expressément à les respecter en ses lieux et place. 

 3. A laisser libre accès aux agents de Pays de Montbéliard Agglomération ou de son fermier, Véolia, pour 

toute question d’entretien ou de contrôle des réseaux. 

 4. A signaler à Pays de Montbéliard Agglomération ou à son fermier, Véolia, tout dysfonctionnement ou 

débordement et à renoncer à tout recours contre Pays de Montbéliard Agglomération sauf en cas de défaut 

d’entretien des canalisations. 

 5. A s’abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la conservation des 

canalisations et des ouvrages notamment, à ne pas stocker des charges ou faire circuler des véhicules 

lourds exerçant une contrainte supérieure à la capacité de résistance des canalisations et des ouvrages. 

En cas de cession, l’acte de vente devra obligatoirement faire état de ces contraintes qui devront être 

acceptées dans leur totalité par le nouvel acquéreur. 

Les travaux et la remise en état éventuelle des lieux sont à la charge du gestionnaire des réseaux 

intéressés, plantations et aménagements de surfaces exclus. 
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Zone 1AU « Es Clôtres » 

Assainissement : 

Tout rejet se fera dans le respect de la loi sur l’Eau. 

L’assainissement est de type séparatif.  

La zone sera raccordée sur le réseau d’eaux usées existant rue Pierre Curie. 

Les eaux pluviales des toitures devront être infiltrées directement dans les terrains, par tous dispositifs 

appropriés : puits perdu, drain de restitution, fossé ou noue.  

Dans le cas où l’infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l’aménagement, nécessiterait 
des travaux disproportionnés, les eaux pluviales de la zone seront obligatoirement stockées avant rejet, à un 

débit maximum limité à 20l/s/ha, avec une surverse dans le réseau d’eaux pluviales existant dans la zone.            
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Eau potable : 

La distribution de la zone se fera sur le réseau existant rue Pierre Curie. 
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Zone 1AU « Champs Belin » 

Assainissement :  

Tout rejet se fera dans le respect de la loi sur l’Eau. 

L’assainissement est de type séparatif : 

- Habitats collectifs secteur Ouest seront raccordés sur le réseau d’eaux usées existant rue du Stade ;  

- Habitats individuels seront raccordés sur le réseau d’eaux usées en servitude dans cette zone ; 

- Habitat individuel secteur Est sera raccordé sur le réseau d’eaux usées existant rue du Languedoc 
(avec une pompe de refoulement ci-nécessaire). 

 

Les eaux pluviales des toitures devront être infiltrées directement dans les terrains, par tous dispositifs 

appropriés : puits perdu, drain de restitution, fossé ou noue.  

Dans le cas où l’infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l’aménagement, nécessiterait 
des travaux disproportionnés, les eaux pluviales de la zone seront obligatoirement stockées avant rejet, à un 

débit maximum limité à 20l/s/ha, avec une surverse dans le réseau d’eaux pluviales existant dans la zone.            
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Une servitude de passage est réalisée sur le réseau séparatif :  

 

 

 

Eau potable : 

- La distribution de la zone se fera sur le réseau existant rue du Stade pour Habitats collectifs secteur 

Ouest ; 

- Habitats individuels se feront sur l’extension d’eau potable ; 

- Habitat individuel secteur Est se fera sur le réseau existant rue du Languedoc.  
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Zone 1AU « Chenevières » 

Assainissement :  

Tout rejet se fera dans le respect de la loi sur l’Eau. 

L’assainissement est de type séparatif.  

La zone sera raccordée sur le réseau d’eaux usées existant rue de Franche Comté. 

Les eaux pluviales des toitures devront être infiltrées directement dans les terrains, par tous dispositifs 

appropriés : puits perdu, drain de restitution, fossé ou noue.  

Dans le cas où l’infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l’aménagement, nécessiterait 
des travaux disproportionnés, les eaux pluviales de la zone seront obligatoirement stockées avant rejet, à un 

débit maximum limité à 20l/s/ha, avec une surverse dans le réseau d’eaux pluviales existant dans la zone.            
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Eau potable :  

La distribution de la zone se fera sur le réseau existant secteur Bannot et rue Pierre Curie. 

Il existe aujourd’hui un problème de pression sur rue des Pérailles, possibilité de reprendre sur secteur 
Bannot. 

 

 

 

 

  



PLU de Grand-Charmont approuvé le 23/02/2026 – Annexes – 63 

Zone U « Rue de Nommay » 

Assainissement :  

Tout rejet se fera dans le respect de la loi sur l’Eau. 

L’assainissement est de type séparatif.  

La zone sera raccordée sur le réseau d’eaux usées existant rue de Nommay. 

Les eaux pluviales des toitures devront être infiltrées directement dans les terrains, par tous dispositifs 

appropriés : puits perdu, drain de restitution, fossé ou noue.  

Dans le cas où l’infiltration, du fait de la nature du sol ou de la configuration de l’aménagement, nécessiterait 
des travaux disproportionnés, les eaux pluviales de la zone seront obligatoirement stockées avant rejet, à un 

débit maximum limité à 20l/s/ha, avec une surverse dans le réseau d’eaux pluviales existant dans la zone.            
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Eau potable :  

La distribution de la zone se fera sur le réseau existant rue de Nommay. 

  

 


